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1.1 RAPPELS REGLEMENTAIRES 
Mft!qmbot!mpdbvy!eǃvscbojtnf!jttvt!ef!mb!mpj!«!tpmjebsjuˡ!fu!sfopvwfmmfnfou!vscbjot!º!tf!tpou!
enrichis de nouveaux enjeux au fil des réformes. Ils sont désormais le cadre de la définition 
ev!qspkfu!ef!ufssjupjsf!ef!mb!dpnnvof!pv!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!fu!epjwfou!bsujdvmfs!mft!
sˡqpotft!bvy!cftpjot!ef!mphfnfout-!ef!tfswjdft!fu!eǃbdujwjuˡt!eft!ibcjubout!bwfd!dfvy!ef!
rvbmjuˡ!ev!dbesf!ef!wjf-!ef!qsˡtfswbujpo!ef!mǃfowjspnnement, de consommation économe de 
mǃftqbdf-!ef!sˡevdujpo!eft!eˡqmbdfnfout!bvupnpcjmftǍ 

Les évolutions législatives successives dont à titre récent les lois Grenelle 1 et 2 (2019 et 
2010) ainsi que la loi Alur du 24 mai 2014 ont profondément et durablement modifié le cadre 
réglementaire des PLU pour mieux prendre en compte les enjeux environnementaux. Elles 
marquent un changement de cap du cadre législatif. La loi Alur, dans un contexte de crise 
ev!mphfnfou-!usbevju!mb!wpmpouˡ!ef!mǃFubu!ef!dpotusvjsf!qmvt!fu!njfvy!fo!fohbhfbou!mb!usbotjujpo!
écologique des territoires ; tandis que les enjeux environnementaux se renforcent eu fil des 
réformes.  

Une nouvelle étape a été franchie par le décret de modernisation du contenu du PLU entré 
en vigueur en décembre 2015 qui propose aux élus de nouveaux outils au service de leur 
dpnqˡufodf!ef!qmbojgjdbujpo!fu!eǃvscbojtnf/ 

Les nouvelles dispositions prévues par le décret se déclinent autour de cinq grands principes 
directeurs : structurer les nouveaux articles de manière thématique, simplifier, clarifier et 
faciliter mǃˡdsjuvsf!eft!sˠhmfnfout!ef!QMV-!préserver le cadre de vie et offrir plus de souplesse  
aux collectivités pour une meilleure adaptation des règles à leurs territoires, encourager 
mǃˡnfshfodf!ef!qspkfut-!intensifier les espaces urbanisés et accompagner le développement 
de la construction de logements, favoriser la mixité fonctionnelle et sociale. 

 

1.2 HISTOIRE ET OBJECTIFS DU 
EPDVNFOU!EǃVSCBOJTNF 

1.2.1  HISTORIQUE DU DOCUMENT DE 
PLANIFICATION LOCALE ET MOTIFS DE LA 
REVISION  
La dpnnvof!eǃBvcbjt!ejtqptf!eǃvo!PLU approuvé le 21 mai 2019. 

Le PLU a été mis en révision en novembre 2020 (délibération du CM du 5 novembre 2020) 
bgjo!ef!sfeˡgjojs!mb!tusbuˡhjf!ef!eˡwfmpqqfnfou!ev!ufssjupjsf!upvu!fo!nfuubou!fo!Òvwsf!mf!
principe de démocratie participative. Aussi, un des enjeux de la révision du PLU consiste à 
co-construire le territoire de demain en associant : élus, experts techniques ; personnes 
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publiques associées ; acteurs locaux et habitants. Pour rappel, en parallèle, une procédure 
de Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU est également en cours pour 
qfsnfuusf!mb!sˡbmjtbujpo!ev!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!ev!tfdufvs!ev!Dmv{/!Mft!ˡwolutions 
réglementaires récentes, dont les lois Grenelle et la loi ALUR, ainsi que les projets 
dpnnvobvy-!sfoefou!bvkpvseǃivj!oˡdfttbjsf!mb!sˡwjtjpo!ev!QMV/ 

Fo! fggfu-! pvusf! mǃjouˡhration de nouvelles exigences réhmfnfoubjsft-! epou! mǃˡwbmvbujpo!
fowjspoofnfoubmf-!mǃpckfdujg!qsjodjqbm!ef!mb!sˡwjtjpo!ev!QMV!ftu!mǃbebqubujpo!ev!qspkfu!ef!
développement urbain de la Commune pour une nouvelle période à venir (Horizon 2031) et 
la mise à jour du document qui en découlera. 

Mft!QMV!tpou!sˡhjt!qbs!mf!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!rvj!fo!ejduf!mb!qspdˡevsf!ef!sˡwjtjpo!fu!mf!
contenu attendu.  

 

Les objectifs de la Commune :  

Mf!QMV!eǃBvcbjt-!bqqspvwˡ!mf!32!nbj!312:-!b!ˡuˡ!njt!fo!sˡwjtjpo!fo!opwfncsf!3131!bgjo!ef 
prendre en compte les documents supra communaux et notamment le SCOT Sud Gard, de 
sfeˡgjojs!mb!tusbuˡhjf!ef!eˡwfmpqqfnfou!ev!ufssjupjsf!upvu!fo!nfuubou!fo!Òvwsf!mf!qsjodjqf!ef!
démocratie participative. Aussi, un des enjeux de la révision du PLU consiste à co-construire 
le territoire de demain en associant : élus, experts techniques ; personnes publiques 
associées ; acteurs locaux et habitants.   

1.2.2  INTRODUCTION, VALEUR ET PORTEE 
DU RAPPORT DE PRESENTATION  
 

Article L. 151-5!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf 

« Mf!sbqqpsu!ef!qsˡtfoubujpo!ftu!vof!qjˠdf!nbjusfttf!ev!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf/!Jm!fyqmjrvf!
les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de 
l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 
en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui 
favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 
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de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. » 

Le présent rapporu!tǃbuubdifsb!˘!sˡqpoesf!fo!upvu!qpjou bvy!fyjhfodft!ef!mǃbsujdmf!262-4 du 
dpef!ef!Mǃvscbojtnf/ 

 

Jm!tǃpshbojtf!fo!4!qbsujft :  

 

Partie 1 : le diagnostic territorial partagé  

Partie 2 ;!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou! 

Partie 3 ;!mft!fyqmjdbujpot!eft!dipjy!sfufovt!!fu!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf! 

 

Le territoire communal comprenant un site Natura 2000, le document de PLU intègre donc 
une évaluation environnementale. 
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2.1 PRESENTATION DE LA 
COMMUNE ET DE SON CONTEXTE 

2.1.1  SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!ftu!tjuvˡf!ebot!mf!eˡqbsufnfou!ev!Hbse-!˘!31!ljmpnˠusft!bv!tve-ouest 
ef!O˦nft-!51!ln!bv!tve!eǃBmˠt-!npjot!ef!21!ln!bv!opse!ef!Mvofm!fu!˘!npjot!ef!41!ln!˘!mǃftu!
de Montpellier. 

Mb!dpnnvof!ftu!gbdjmfnfou!bddfttjcmf!ef!qbs!tb!qspyjnjuˡ!bwfd!mǃbvupspvuf!B:!)sfmjbou!
Psbohf!ebot!mf!Wbvdmvtf!bv!Qfsuivt!fo!Ftqbhof*!rvj!usbwfstf!mb!dpnnvof!wpjtjof!eǃBjhvft-
Vives. Aussi, elle est reliée à Aigues-Vives et Congénies par les routes départementales 142 
et 249. 

Mb!dpnnvof!tǃjotdsju!ebot!mb!dpnnvobvuˡ!ef!dpnnvoft!«!Si˫oz-Vistre-Vidourle ». 

Elle prend place dans la plaine de large et plate de Vauvert/Lunel qui préfigure la Camargue. 
Le vidourle ne compose pas une vallée en soi, mais ses affluents découpent les reliefs 
calcaires composant un patchwork de petites plaines et de vallons cadrés par des collines 
cpjtˡft/!Mǃfotfncmf!gpsnf!vof!tpsuf!ef!eˡebmf!ef!qbztbhft!˘!epnjobouf!cpjtˡf/ 

 

Tjuvbujpo!hˡphsbqijrvf!ef!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt/ 

Source : Géoportail. 
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2.1.2  SITUATION ADMINISTRATIVE 

Les communes limitrophes sont :  

¶ Congénies, au nord ; 

¶ Aigues-Wjwft-!˘!mǃftu ; 

¶ Gallargues-le-Montueux, au sud-est ; 

¶ Villetelle, au sud ; 

¶ Saint-Sériès, au sud-ouest ; 

¶ Kvobt-!˘!mǃpvftu/ 

2.1.2.1 Communauté de communes « Rhôny-Vistre-Vidourle » 

La Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle compte plus de 26 000 habitants et 
rassemble dix communes : Aigues-Vives, Aubais, Boissières, Codognan, Gallargues le 
Montueux, Mus, Nages et Solorgues, Uchaud, Vergèze, Vestric et Candiac. 

L'objet de la Communauté de Communes est d'exercer, au sein d'un espace de solidarité, les 
compétences suivantes : 

Compétences obligatoires :  

¶ Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; 

¶ Actions de développement économique d'intérêt communautaire ; 

¶ Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 

¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (tel que défini par la 
loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 
- MAPTAM). L'exercice de cette compétence peut être transféré en totalité ou en 
partie à un établissement public territorial de bassin et/ou à un établissement public 
d'aménagement et de gestion de l'eau. 

Compétences optionnelles :  

¶ Protection et mise en valeur de l'environnement ; 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire ; 

¶ Politique du logement et du cadre de vie. 
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Compétences facultatives :  

¶ Enfance et jeunesse ; 

¶ Prévention et sécurité. 

 

2.2 EPDVNFOUT! EǃVSCBOJTNF-!
PLANS OU PROGRAMMES AVEC 
LESQUELS LE PLU DOIT ETRE 
DPNQBUJCMF! PV! RVǃJM! EPJU!
PRENDRE EN CONSIDERATION 

2.2.1  SCHEMA REGIONAL 
EǃBNFOBHFNFOU-! EF! EFWFMPQQFNFOU!
EVSBCMFT! FU! EǃFHBMJUFT! EFT!
TERRITOIRES (SRADDET) EǃPDDJUBOJF! 

Mf!tdiˡnb!sˡhjpobm!eǃbnˡobhfnfou-!ef!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!eǃˡhbmjuˡ!eft!ufssjupjsft!
(SRADDET) Occitanie, arrêté en Assemblée plénière du 19 décembre 2019, incarne le projet 
eǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf!qpsuˡ!qbs!mb!Sˡhjpo!˘!mǃipsj{po!3151/!Jm!efttjof!vo cadre de vie 
pour les générations futures, pour un avenir plus durable et solidaire. Ainsi, le SRADDET fixe 
mft!qsjpsjuˡt!sˡhjpobmft!fo!ufsnft!eǃˡrvjmjcsf!ufssjupsjbm!fu!ef!eˡtfodmbwfnfou!eft!ufssjupjsft!
svsbvy-!eǃjnqmboubujpo!eǃjogsbtusvduvsft-!eǃibcjubu-!ef!usbotqpsut!fu!eǃjoufsnpebmjuˡ-!eǃˡofshjf-!
de biodiversité ou encore de lutte contre le changement climatique.  

Df!qspkfu!eǃbwfojs-!bvrvfm!mb!sˡwjtjpo!ev!QMV!eǃBvcbjt!!epju!ˢusf!dpnqbujcmf-!tǃbsujdvmf!bvupvs!
de 2 caps stratégiques pour le devenir du territoire : 
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- Un rééquilibrage régional 
qpvs! sfogpsdfs! mǃˡhbmjuˡ!
des territoires : 

Dans un contexte de forte at-
tractivité démographique, le 
sˡˡrvjmjcsbhf! tvqqptf! eǃvof!
part de limiter la surconcentra-
tion dans les métropoles en 
engageant le desserrement 
eft!dÒvst!nˡuspqpmjubjot!fu!
eǃbvusf!qbsu!ef!wbmpsjtfs!mf!qp.
tentiel de développement de 
tous les territoires, le tout en 
portant une attention particu-
lière à la sobriété foncière (pri-
wjmˡhjfs! mǃbddvfjm! ebot! mft!
ufssjupjsft! eǃˡrvjmjbre et les 
centres-bourgs). Ce rééquili-
brage doit être opéré en 
ufsnft! eǃbddvfjm! fu! eǃibcjubu!
mais aussi en termes de ser-
wjdft!qvcmjdt!fu!eǃbdujwjuˡt/ 

- Vo!opvwfbv!npeˠmf!ef!eˡwfmpqqfnfou!qpvs!sˡqpoesf!˘!mǃvshfodf!dmjnbujrvf!: 

Mǃbncjujpo!ef!sˡˡrvjmjcsbhf!of!tfsb!qˡsfoof!rvf!tj!mb!Sˡhjpo!fu!mft!ufssjupjsft!qbswjfoofou!
ebot!mf!nˢnf!ufnqt!˘!sˡqpoesf!˘!mǃvshfodf!dmjnbujrvf-!fo!gbwpsjtbou!vo!opvwfbv!np.
eˠmf!ef!eˡwfmpqqfnfou-!qmvt!sˡtjmjfou/!Dǃftu!qpvsrvpj!mf!TSBEEFU!qpsuf!eft!psjfoubuions 
fortes en termes de sobriété foncière, de qualité urbaine, de préservation et de valorisa-
tion des ressources, de transition énergétique et de gestion des risques. 

2.2.2  LE SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE (SCOT) SUD GARD 

Mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!ftu!jouˡhsˡf!bv!qˡsjnˠusf!ev!TDpU!Tve!Hbse!rvj!dpvwsf!vo!wbtuf!
territoire de 1 700 km² et qui concerne 80 communes, 6 EPCI et plus de 380 000 habitants 
en 2019.   

Mft! TDpU! jouˠhsfou! mǃfotfncmf! eft! qpmjujrvft! dpoevjuft! bv! ojwfbv! eǃvo! ufssjupjsf!
joufsdpnnvobm!dpiˡsfou-!eǃvo!cbttjo!ef!wjf/!Jmt!gjyfou!mft!psjfoubujpot!eǃbnˡobhfnfou!ev!
ufssjupjsf!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf-!ef!mphfnfou-!eǃjogsbtusvduvsft-!ef!eˡqmbdfnfout-!ef 
tfswjdft-!ef!dpnnfsdft-!ef!mpjtjstǍ! 

Mf!TDpU!Tve!Hbse!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!fo!3118!)TDpU!ef!qsfnjˠsf!hˡoˡsbujpo*/!Jm!b!gbju!mǃpckfu!
eǃvof!révision approuvé le 10 décembre 2019. 

Mf!QMV!eǃBvcbjt!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!psjfoubujpot!fu!mft!pckfdujgt!ev!TDpU/ 
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Dbsuphsbqijf!ev!qˡsjnˠusf!ev!TDpU!fu!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!efqvjt!mf!2fs!kbowjfs!3128/ 

Source : SCoT Sud Gard. 

 

2.2.2.1 Mf!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!fu!ef!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmft!ev!

SCoT (PADD) 

Mf!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!fu!ef!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmft!)QBEE*!qfsnfu!bvy!ˡmvt!ef!tf!
qspkfufs!ebot!mf!ufnqt!mpoh!˘!usbwfst!mb!tqbujbmjtbujpo!eǃvo!qspkfu!qpmjujrvf!tusbuˡhjrvf!fu!
qsptqfdujg!˘!31!bot!fowjspo/!Jm!tǃbttvsf!ev!sftqfdu!eft!ˡrvjmjcsft!mpdbvy!fu!ef!ma mise en 
wbmfvs! ef! mǃfotfncmf! ev! ufssjupjsf! qbs! vof! dpnqmˡnfoubsjuˡ! fousf! eˡwfmpqqfnfou! ef!
mǃvscbojtbujpo-!tztuˠnf!ef!npcjmjuˡt!fu!ftqbdft!˘!qsˡtfswfs/ 
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Pour le PADD du SCoT Sud Gard, quatre axes ont été définis :  

- Axe 1 : un territoire de ressources 

- Axe 2 : un territoire organisé et solidaire 

- Axe 3 : un territoire actif  

- Axe 4 : un territoire en réseaux 

Mǃpshbojtbujpo!vscbjof!qspqptˡf!qbs!mf!TDpU!sfqptf!tvs!vo!tztuˠnf!dpnqptˡ!eǃvof!hsboef!
dfousbmjuˡ!;!mf!dÒvs!ef!mǃbhhmpnˡsbujpo!O˦npjtf!fu!tb!qsfnjˠsf!dpvspoof!fu!eǃvo!sˡtfbv!ef!7!
bassins de vie interconnectés et dotés de polarités locales fonctionnant en 
complémentarité.  Aubais se situe dans le bassin de vie de « La Plaine du Vistre ». Elle est 
identifiée en tant «!rvǃbvusft!villes/villages » ebot!mǃbsnbuvsf!vscbjof!ev!TDpU. Les autres 
wjmmbhft! tpou! pshbojtˡt! bvupvs! eǃvof! qpmbsjuˡ! epou! mb! wpdbujpo! ftu principalement 
sˡtjefoujfmmf/!Mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!tf!tjuvf!fousf!efvy!q˫mft!tusvduvsbout!fu!cbttjot!ef!
proximité, à savoir Calvisson et Aigues-Vives. 
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Mǃbsnbuvsf!vscbjof!ev!ufssjupjsf!ev!TDpU/! 

Source : SCoT Sud Gard. 

2.2.2.2 Mf!Epdvnfou!eǃPsjfoubujpo!fu!eǃPckfdujgt!)EPP* 

Mf!epdvnfou!eǃpsjfoubujpo!fu!eǃpckfdujgt!)EPP*!ftu!mf!epdvnfou!pqqptbcmf!kvsjejrvfnfou/!Jm!
définit des orientations localisées et parfois chiffrées en matière de logements, de grands 
ˡrvjqfnfout-!ef!npcjmjuˡt-!eǃbnˡobhfnfou!dpnnfsdjbm///!ebot!vo!pckfdujg!ee protection de 
mǃfowjspoofnfou-!eft!ufssft!obuvsfmmft-!bhsjdpmft!fu!gpsftujˠsft-!fo!jouˡhsbou!eft!fokfvy!ef!
qualité urbaine et paysagère. 
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Mf!EPP!ev!TDpU!Tve!Hbse!ftu!dpnqptˡ!eǃvo!epdvnfou!ˡdsju!fu!eft!epdvnfout!hsbqijrvft/! 

Dpogpsnˡnfou!˘!mb!Mpj!Fohbhfnfou!Obujpobm!qpvs!mǃFowjspoofnfou!)Hsfofmmf!3*!fu!˘!mb!Mpj!
qpvs!mǃBddˠt!bv!mphfnfou!fu!vo!vscbojtnf!sˡopwˡ!)BMVS*-!mf!EPP!ev!TDpU!Tve!Hbse!gjyf!eft!
prescriptions et donne des recommandations :  

- Dans le cas de prescriptions, les documents de rang inférieur, dont les documents 
eǃvscbojtnf!mpdbvy!)QMV)j*-!dbsuf!dpnnvobmf*!fu!mft!epdvnfout!ef!qsphsbnnbujpo!
ef!uzqf!QMI-!QEV-!fudǍ!tpou!btusfjout!˘!vof!pcmjhbujpo!qptjujwf!ef!njtf!fo!Òvwsf!
des objectifs fixés par le SCoT. Ils doivent à la fois permettre la réalisation des 
pckfdujgt! qpvs! mb! qˡsjpef! eǃbqqmjdbujpo! ev! TDpU! fu! of! qbt! dpnqspnfuusf! mb!
réalisation des objectifs et options retenues pour une phase ultérieure. Les 
prescriptions correspondent à des règles à respecter, dans un rapport de 
compatibilité  ; 

- Dans le cas de recommandations, le mode incitatif est à considérer.   

 

Le DOO du SCoT Sud Gard est organisé en quatre objectifs généraux communs aux 80 
communes et qui répondent aux ambitions affichées dans le PADD :  

ǋ Objectif 1 : un territoire de ressources à préserver et à valoriser ; 

ǋ Objectif 2 : un territoire organisé et solidaire ; 

ǋ Objectif 3 : un territoire actif à dynamiser ; 

ǋ Objectif 4 : un territoire en réseaux à relier. 

 

A. Un territoire de ressources à préserver et à valoriser 

¶ Psjfoubujpo!2!;!Qsˡtfswfs!fu!wbmpsjtfs!mǃbsnbuvsf!wfsuf!fu!cmfvf-!tpdmf!fowjspoofnfoubm!
et paysager du territoire 

Mb!usbnf!wfsuf!jefoujgjˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!eǃBvcbjt!ftu!mb!tvjwbouf!;! 

- Des ensembles naturels patrimoniau, couvrant le tiers Ouest de la commune 
(Garrigues de La Roque, Liverna, Bois de la Garenne, Puech de Villeneuve et Val 
Cabrière) ; 

- Deux corridors écologique situé sur la partie Est ; 

- Des secteurs de garrigues ouvertes au Sud-Est. 

Mb!usbnf!cmfvf!jefoujgjˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!eǃBvcbjt!ftu!mb!tvjwbouf!;! 

- Mft!dpvst!eǃfbv!qfsnbofout!avec le Vidourle et le Lissac. 



22 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

 

 

La trame verte et bleue du territoire du SCoT Sud Gard.  

Source : SCoT Sud Gard 

 

 

¶ Psjfoubujpo!3!;!Gbwpsjtfs!mǃbqqspqsjbujpo!eft!ftqbdft!ef!mb!wfsuf!fu!cmfvf!qbs!mft!
usagers 

¶ Orientation 3 : Préserver et valoriser les vecteurs paysagers du territoire 

Mf!qbztbhf!˘!qsˡtfswfs!jefoujgjˡ!tvs!mf!ufssjupjsf!eǃBvcbjt!ftu!mf!tvjwbou!;! 

Ȥ Les lignes de force du paysage ̆ !mǃftu ; 

Ȥ Un principal axe de découverte du territoire suivant la D12 ; 

Ȥ Vof!dpvqvsf!eǃvscbojtbujpo!eǃjouˡsˢu!qbztbhfs!˘!mǃftu ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof/ 
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Le paysage à préserver du territoire du SCoT Sud Gard.  

Source : SCoT Sud Gard. 

 

¶ Orientation 4 : Maintenir et adapter les espaces agricoles aux enjeux du territoire 

Mb!usbnf!bhsjdpmf!jefoujgjˡf!tvs!mf!ufssjupjsf!eǃBvcbjt!ftu!mb!tvjwbouf!;! 

Ȥ Eft!ftqbdft!ef!qspevdujpo!˘!wbmfvs!sfogpsdˡf!tvs!mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf-!ipsnjt!
au Sud-Est ; 

Ȥ Vof!nptb˧rvf!bhsjdpmf!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ef!mb!E33/!! 



24 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

2.2.3  LE SCHEMA DE COHERENCE 
ECOLOGIQUE (SRCE) LANGEDOC-
ROUSILLON 

Le SRCE Languedoc Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du préfet de 
région, après approbation par le Conseil régional le 23 octobre 2015. Il définit les trames 
wfsuft!fu!cmfvft!˘!mǃˡdifmmf!eft!hsboet!ufssjupjsft!)sˡtfswpjst!ef!cjpejwfstjué, corridors 
ˡdpmphjrvft-!{poft!ivnjeft-Ǎ*/!Ef!qbs!tb!sjdifttf!fowjspoofnfoubmf-!mf!ufssjupjsf!eǃBvcbjt!
est concerné par le passage de plusieurs corridors écologiques concernant la trame verte et 
le passage de deux cours )mǃvo!dposidéré comme un réservoir ef!cjpejwwdfstjuˡ!fu!mǃbvusf!
comme un corridor de biodiversité) concernant la trame bleue. 

 

 

Les éléments de la trame verte et bleue régionale.  

Source : SCRCE Languedoc-Roussillon. 
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2.2.4  LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE 
TERRITORIALE (PCAET) 

Le Plan climat air énergie territorial ƿ ou Plan climat ƿ est une démarche de planification, à 
mb!gpjt!tusbuˡhjrvf!fu!pqˡsbujpoofmmf/!Jm!tǃjnqptf!bvy!FQDJ!ef!qmvt!ef!31 000 habitants. 

Atténuer le réchauffement climatique consistera en partie à réduire les consommations 
énergétiques et à développer des énergies renouvelables. La transition énergétique est donc 
un enjeu majeur du Plan climat. 

La communanuté de communes « Rhôny Vistre Vidourle » auquel appartient Aubais est en 
dpvst!eǃˡmbcpsbujpo!ef!tpo!QDBFU. 

2.2.5  LE PLAN DE PROTECTION DE 
MǃBUNPTQIFSF (PPA) DE LA ZONE 
URBAINE DE NIMES 

Mf!qmbo!ef!qspufdujpo!ef!mǃbunptqiˠsf!ef!mb!{pof!vscbjof!ef!O˦nft!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!qbs!bssˢuˡ!
préfectoral du 03 juin 2016. 

Vof!qbsu!jnqpsubouf!ev!epdvnfou!ftu!dpotbdsˡf!˘!mb!eftdsjqujpo!ef!mǃˡubu!eft!mjfvy!
(présentation du territoire couvert par le PPA, inventaire des émissions et état de la qualité 
ef!mǃbjs-!qpmmvbout!dpodfsoˡt!fu!mfvst!psjhjoft-!jnqbdu!ef!mb!qpmmvujpo!bunptqhérique sur la 
santé). 

Bgjo!eǃˡwbmvfs!mft!bdujpot!ev!QQB!ef!mb!{pof!vscbjof!ef!O˦nft-!BJS!MS!b!qspdˡeˡ!˘!efvy!
npeˡmjtbujpot!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!˘!ipsj{po!ev!qmbo!)3131*!; 

¶ mb!qsfnjˠsf!cbtˡf!tvs!vo!tdˡobsjp!ufoebodjfm!dpssftqpoe!˘!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!
ef!mǃbjs!tbot!nftvsf!tqˡdjgjrvf!)ufoebodjfm!3131*!bvusft!rvf!dfmmft!eˡk˘!qsˡwvft!
ebot!mf!dbesf!ef!mǃbqqmjdbujpo!eft!nftvsft!«!Hsfofmmf!º!Bjs0Dmjnbu0Fofshjf!eˡdjeˡft!
au niveau national ; 

¶ mb!tfdpoef!cbtˡf!tvs!mf!tdˡobsjp!ufoebodjfm!bvrvfm!tǃbkpvufou!mft!hbjot!buufoevt!qbs!
mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!bdujpot!eˡgjojft!ebot!df!QQB!)ufoebodjfm!3131,QQB*/ 

Bjotj-!bgjo!ef!sftqfdufs!mft!wbmfvst!mjnjuft!sˡhmfnfoubjsft!eǃjdj!˘!3131-!mf!qmbo!dpnqsfoe!28!
bdujpot!qˡsfooft-!sˡhmfnfoubjsft!pv!wpmpoubjsft-!ebot!mǃpckfdujg!eǃbhjs!tvs!upvt!mft!tfdufvst!
eǃbdujwjuˡ!˘!mǃpsjhjof!eǃˡnjttjpot!qpmmvbouft!;!mǃjoevtusjf-!mft!usbotqpsut-!mǃbnˡobhfnfou!fu!mf!
résidentiel/agricole, la communication/sensibilisation. Ces actions sont réparties comme 
suit : 

¶ action à destination du secteur industriel ; 

¶ actions à destination du secteur des transports ; 

¶ bdujpot!˘!eftujobujpo!ev!tfdufvs!ef!mǃvscbojtnf ; 
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¶ actions à destination du secteur résidentiel/tertiaire ; 

¶ bdujpo!eǃjogpsnbujpo0dpnnvojdbujpo ; 

¶ bdujpo!fo!dbt!eǃˡqjtpef!ef!qpmmvujpo/ 

2.2.6  LE  SCHEMA DIRECTEUR 
EǃBNFOBHFNFOU! FU! EF! HFTUJPO! EFT!
EAUX (SDAGE) RHONE-MEDITERRANEE 
2022-2027 

La commune fait partie du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 approuvé le 21 mars 
2022 par le préfet coordinateur.  

Mf!tdiˡnb!ejsfdufvs!eǃbnˡobhfnfou!fu!ef!hftujpo!eft!fbvy!)TEBHF*!qmbojgjf!qpvs!7!bot!mft!
hsboeft!qsjpsjuˡt!qpvs!mb!hftujpo!ef!mǃfbv!fu!eft!njmjfvy!brvbujrvft!ebot!mft!cbttjot!wfstbout!
du Rhône, de ses affluents et des fleuves côtiers méditerranéens, qui forment le grand 
bassin Rhône-Méditerranée : 

ǋ ˡdpopnjtfs!mǃfbv!fu!tǃbebqufs!bv!dibohfnfou!dmjnbujrvf 

ǋ réduire les pollutions et protéger notre santé 

ǋ qsˡtfswfs!fu!sftubvsfs!mft!dpvst!eǃfbv 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est composé de neuf orientations 
fondamentales auxquelles la modification du PLU doit être compatible : 

- Tǃbebqufs!bvy!fggfut!ev!dibohfnfou!dmjnbujrvf ; 

- Qsjwjmˡhjfs!mb!qsˡwfoujpo!fu!mft!joufswfoujpot!˘!mb!tpvsdf!qpvs!qmvt!eǃfggjdbdjuˡ ; 

- Dpodsˡujtfs! mb! njtf! fo! Òvwsf! ev! qsjodjqf! ef! opo! eˡhsbebujpo! eft! njmjfvy!
aquatiques ; 

- Qsfoesf!fo!dpnquf!mft!fokfvy!tpdjbvy!fu!ˡdpopnjrvft!eft!qpmjujrvft!ef!mǃfbv ;  

- Sfogpsdfs!mb!hpvwfsobodf!mpdbmf!ef!mǃfbv!qpvs!bttvsfs!vof!hftujpo!jouˡhsˡf!eft!
enjeux ; 

- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé ; 

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des 
zones humides ; 

- Buufjoesf!fu!qsˡtfswfs!mǃˡrvjmjcsf!rvboujubujg!fo!bnˡmjpsbou!mf!qbsubhf!ef!mb!sfttpvsdf!
fo!fbv!fu!fo!boujdjqbou!mǃbwfojs ; 
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- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

2.2.7  LE  TDIFNB!EǃBNFOBHFNFOU!FU!EF!
GESTION DES EAUX (SAGE) « VISTRE ƿ 
NAPPES VISTRENQUE ET COSTIERES» 
Mf!TBHF!)Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy*!ftu!vo!pvujm!ef!dpodfsubujpo!fu!
de planification, ayant une portée juridique, qui fixe collectivement des objectifs et des règles 
qpvs!vof!hftujpo!hmpcbmf-!ˡrvjmjcsˡf!fu!evsbcmf!ef!mǃfbv-!tvs!vo!qˡsjnˠure cohérent : le bassin 
wfstbou/!Sˡbmjtfs!vo!TBHF!oǃftu!qbt!pcmjhbupjsf-!jm!tǃbhju!eǃvof!jojujbujwf!mpdbmf/ 

Mf!Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!Wjtusf!Obqqft!Wjtusforvf!fu!Dptujˠsft!
(SAGE VNVC) a été approuvé par arrêté préfectoral le 14 avril 2020. 

Les grands enjeux du SAGE  :  

Exploitées depuis plusieurs siècles, les nappes de la Vistrenque et des Costières constituent 
vo!sˡtfswpjs!eǃfbv!tusbuˡhjrvf!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpubcmf!eft!dpnnvoft!ev!Tve!ev!
Gard. 

¶ Sftubvsfs!fu!qsˡtfswfs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!tpvufssbjof 
Mǃfbv!eft!obqqft!gjmusˡf!qbs!mft!dbjmmpvy!fu!mft!tbcmft!rvj!dpnqptfou!mf!sˡtfswpjs!ftu!
naturellement de bonne qualité. Toutefois des pollutions par les nitrates et les pesticides 
bmuˠsfou!mpdbmfnfou!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv/!Mft!ojusbuft!qspwjfoofou!nbkpsjubjsfment des engrais 
utilisés en agriculture mais aussi des eaux usées domestiques. Les pesticides ont pour 
origine les produits chimiques utilisés pour éradiquer les « mauvaises herbes » et les 
ovjtjcmft!)jotfduft-!dibnqjhopot!Ǎ*!fnqmpzˡt!fo!bhsjdvmuvsf!nbjt!aussi dans les jardins, les 
qbsdt-!mft!ftqbdft!wfsut!Ǎ 

Dft!qpmmvujpot!qfvwfou!mpdbmfnfou!dpnqspnfuusf!mǃvtbhf!eft!obqqft!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!fo!
fbv!qpubcmf/!Dfuuf!tjuvbujpo!cjfo!rvf!qsˡpddvqbouf!oǃftu!qbt!jssˡwfstjcmf!fu!eft!eˡnbsdift!
dpmmfdujwft!ef!sftubvsbujpo!fu!ef!qsˡtfswbujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!pou!ˡué engagées. 

¶ Nbjoufojs!mǃbddfttjcjmjuˡ!˘!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!tpvufssbjof 
Gbdf!bv!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃvscbojtbujpo!fu!eft!bdujwjuˡt!ˡdpopnjrvf-!!eft!jogsbtusvduvsft!
ef!usbotqpsu!Ǎ-!nbjoufojs!mǃbddfttjcjmjuˡ!˘!mb!sfttpvsdf!fo!qsˡtfswbou!mǃftqbdf!oˡdfttbjsf!˘!mb!
protection des captages publics devient de plus en plus difficile. 

Les captages publics, autrefois situés en périphérie des villages, se retrouvent parfois 
hbhoˡt!qbs!mǃvscbojtbujpo/!Dft!dbqubhft!efwfovt!bmpst!jnqspuˡhfbcmft!dpousf!mft!qpmmvujpot!
ponctuelles et accidentelles voient leur pérennité remise en question. Les collectivités 
doivent alors engager des démarches, pour réaliser un nouveau captage dans les nappes ou 
uspvwfs!vof!opvwfmmf!sfttpvsdf-!rvj!tǃbwˠsfou!usˠt!mpohvft!fu!usˠt!dp˰ufvtft/ 

¶ Ef!mǃfbv!fo!rvboujuˡ!tvggjtbouf!bvkpvseǃivj 
Mft!obqqft!of!tpou!qbt!fo!eˡtˡrvjmjcsf!rvboujubujg!fu!qfsnfuufou!eǃbttvsfs!mft!cftpjot!fo!
eau actuels. Elles restent toutefois sensibles aux variations saisonnières : plusieurs années 
de faible recharge hivernale peuvent entraîner une forte baisse du niveav!ef!mǃfbv!fu!epod!
mjnjufs!ufnqpsbjsfnfou!mǃbddˠt!˘!mb!sfttpvsdf/ 

Mǃfyqmpjubujpo!eft!obqqft!wb!usˠt!qspcbcmfnfou!tǃjoufotjgjfs!˘!mǃbwfojs!qpvs!mǃbmjnfoubujpo!fo!
fbv!qpubcmf!fo!sbjtpo!ef!mǃbggmvy!ef!qpqvmbujpo!buufoev/!Mft!qspkfdujpot!npousfou!vof!
augmentation des prélèvements de 40 % dans les nappes à horizon 2040. 
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Mft!ufoebodft!eǃˡwpmvujpo!ev!dmjnbu!fo!{pof!nˡejufssboˡfoof!tpou!ejggjdjmfnfou!qsˡwjtjcmft!
car les modèles climatiques ne convergent pas toujours, en particulier concernant les 
qsˡdjqjubujpot/!Upvufgpjt-!mft!fyqfsut!tfncmfou!tǃbddpsefs!tvs!vo!dibohfnfou!ebns la 
répartition et la fréquence des épisodes pluvieux (les événements de pluviométrie extrêmes 
qpvssbjfou!efwfojs!qmvt!gsˡrvfout-!mb!sfdibshf!ijwfsobmf!eft!obqqft!qpvssbju!ˢusf!eˡdbmˡfǍ*!
qui pourrait avoir une incidence sur la recharge des nappes. 

Jm!ftu!epod!jnqpsubou!eǃbqqsfoesf-!eˠt!bvkpvseǃivj-!˘!ˡdpopnjtfs!fu!˘!njfvy!hˡsfs!mǃfbv!˘!upvt!
mft!ojwfbvy!bgjo!eǃboujdjqfs!fu!eǃbttvsfs!mb!qsˡtfswbujpo!ef!opt!sfttpvsdft!qpvs!mǃbwfojs/ 

 

2.2.8  LA CHARTE STRATEGIQUE POUR LA 
PRESERVATION ET LA COMPENSATION 
DES ESPACES AGRICOLES DU GARD 
 

En mai 2012, était adopté le document de référence relatif aux lignes directrice de la 
séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels. Ainsi naissait une 
doctrine nationale visant à rappeler les principes qui doivent guider tous les acteurs 
concernés par un projet impactant ces espaces. Le principe de compensation foncière 
agricole et à présent inscrit dans la loi n°2014-2281!ev!24!pdupcsf!3125!eǃbwfojs!tvs!
mǃbhsjdvmuvsf-!mǃbmjnfoubujpo!fu!mb!gpsˢu!fu!mf!eˡdsfu!o¯3127-1190 du 31 août 2016 en fixe les 
contours, notamment pour ce qui concerne les études préalables à réaliser et les mesures 
ef! dpnqfotbujpo/! Mǃbncjujpo! ef! mb! dibsuf! ftu! ef! eˡqbttfs! df! dbesf! mˡhjtmbujg! fu!
sˡhmfnfoubjsf/!Mǃpckfdujg!ftu!ef!dpotusvjsf!vo!pvujm!ezobnjrvf!fu ambitieux de préservation 
et de valorisation du foncier agricole. Non opposable, ce document de référence cherche à 
inciter les porteurs de projets à intégrer cette nécessité de protection en amont de leur 
réalisation. Les objectifs de la charte sont les suivants : 

Á Inciter à la prise de conscience des enjeux relatifs à la préservation 
des terres agricoles 

Á Boujdjqfs!upvu!qspkfu!dpotpnnbufvs!bgjo!eǃˡwjufs-!sˡevjsf-!qvjt!fo!
dernier recours, compenser la consommation des espaces 
agricoles 

Á Fmbcpsfs!vo!dbesf!eǃbqqmjdbujpo!ef!mb!tˡrvfodf!ˡwjufs-!sˡevjsf-!
dpnqfotfs! fo! {pof! bhsjdpmf! bgjo! eǃpsjfoufs! wfst! eft!
comportements plus responsable, éthique et vertueux 

Á Epufs!mf!ufssjupjsf!eˡqbsufnfoubm!eǃvo!gpoet!ef!dpnqfotbujpo!ev!
gpodjfs! bhsjdpmf! gbwpsjtbou! mb! njtf! fo! Òvwsf! eǃvof! qpmjujrvf!
dynamique et économe 

Á Initier une démarche collégiale et partagée par une large majorité 
eft!bdufvst!ev!ufssjupjsf!qpvs!qsˡtfswfs!mǃbwfojs!ev!gpodjfs!bhsjdpmf/! 
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2.3 POPULATION 

2.3.1  ÉVOLUTION ET STRUCTURE DE LA 
POPULATION 

2.3.1.1 Une évolution constante de la population 

Efqvjt!mb!gjo!eft!booˡft!2:71-!mb!qpqvmbujpo!oǃb!dfttˡ!eǃbvhnfoufs!ef!nbojˠsf!dpotubouf/!
En 2020-!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!dpnquf!3!952 habitants, soit une population qui a triplé en 
mǃftqbdf!ef!rvbsbouf-cinq ans. 

 

Évolution de la population entre 1968 et 2020 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales. 

 

Mb!qˡsjpef!pˮ!mǃˡwpmvujpo!eˡnphsbqijrvf!b!ˡuˡ!mb!qmvt!tpvufovf!ftu!dfmmf!ef!2:86!˘!2:93!
avec une variation annuelle moyenne de la population de +3,1% environ. 

Entre 1999 et 2009, la variation annuelle moyenne de la population a progressivement 
diminué pour atteindre +1,7%/! Kvtrvǃbmpst! tvqˡsjfvsf! ˘! dfmmft! pctfswˡft! ˘! mǃˡdifmmf!
joufsdpnnvobmf-!mb!dspjttbodf!eǃBvcbjt!qbttf!tpvt!tpo!tfvjm!)DDSSW : 1,7% entre 2009 et 
2014) pour se rapprocher des moyennes départementales (1%). 

Dfqfoebou-!dfuuf!ufoebodf!tǃjowfstf!tvs!mb!qˡsjpef!mb!qmvt!sˡdfouf!qvjtrvf!mb!dspjttbodf!
eˡnphsbqijrvf!eǃBvcbjt!qbttf!bv-dessus des 2% par an (2,2%/an entre 2014 et 2020), 
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uboejt! rvf! dfmmf! ef! mǃjoufsdpnnvobmjuˡ! fu! ev! eˡqbsufnfou! cbjttf! esbtujrvfnfou!
(respectivement 1% et 0,3%). 

Mǃbqqpsu!ef!qpqvmbujpo!ftu!foujˠsfnfou!e˰!bv!tpmef!njhsbupjsf-!tjhof!ef!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!
commune ; le solde naturel étant négatif sur la période 1968-1990, puis positif entre 1990 et 
2014 (+0,2 à +0,4%), et de nouveau négatif sur la période 2014-2020 (-0,4). 

 

 

Variation annuelle moyenne de la population en % 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2014 au RP2020 exploitations 
principales 

2.3.1.2 Une population qui vieillit 

Depuis 2009-!mb!qpqvmbujpo!eǃBvcbjs tend à vieillir : 

Ʒ Hausse de la part des personnes âgées, retraitées ou bientôt retraitées : 75 ans et plus 
(+2,8pt en dix ans), 60-74 ans (+2,3pt) et 45-59 ans (+1,2pt) ; 

Ʒ Diminution des actifs, des jeunes et des enfants : 30-44 ans (-4,2pt), 15-29 ans (-0,5pt) 
et 0-14 ans (-1,5pt). 

Ce phénomène de vieillissement de la population est visible dans de nombreuses 
communes. Il est donc nécessaire de prendre en compte cette donnée dans les années à 
wfojs!bgjo!eǃbebqufs!opubnnfou!mǃpggsf!fo!mphfnfout!rvf!df!tpju!qpvs!mft!qpqvmbujpot!˚hˡft!
qvf!qpvs!mft!kfvoft!nˡobhft!bgjo!rvf!dft!efsojfst!wjfoofou!tǃjotubmmfs!tvs!mb!dpnnvof/ 
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Qpqvmbujpo!qbs!hsboef!usbodif!eǃ˚hf 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2014 au RP2020 exploitations 
principales 

2.3.2  ÉVOLUTION ET STRUCTURE DES 
MENAGES 

2.3.2.1 Une taille des ménages qui diminue progressivement 

Depuis 1968, la taille des ménages sur Aubais baisse progressivement. Elle est passée de 3 
occupants par résidence principale en 1968 à 2,35 en 2020. Néanmoins, la taille des 
nˡobhft!tǃftu!tubcjmjtˡf!depuis 2014-!oǃbzbou!ejnjovˡ!rvf!ef!1-13!qpjou!tvs!dfuuf!qˡsjpef/ 

Ce constat est remarquable dans la très grande majorité des communes françaises du fait 
opubnnfou!ef!mǃbddspjttfnfou!eft!nˡobhft!dpnqptˡt!eǃvof!tfvmf!qfstpoof!fu!eft!
familles monoparentales. 

Qbs!bjmmfvst-!mft!nˡobhft!eǃvof!qfstpoof!fu!mft!gbnjmmft!npopqbsfntales ont augmenté 
depuis 2009. 
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Nombre moyen d'occupants par résidence principale 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2014 au RP2020 exploitations 
principales 

 

 

Évolution de la composition des ménages entre 2009 et 2020 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2009 au RP2020 exploitations 
principales 
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2.3.3  DIPLOMES ET FORMATION 

2.3.3.1 Une population de plus en plus diplômée 

En 2017-!mf!ejqm˫nf!mf!qmvt!sfqsˡtfouˡ!tvs!Bvcbjt!ftu!dfmvj!ef!mǃfotfjhofnfou!tvqˡsjfvs!bwfd!
31% de la population. 

Vient ensuite le CAP/BEP avec près de 24% de la population non scolarisée de 15 ans ou 
plus qui le possède, suivi du diplôme du baccalauréat ou brevet professionnel avec presque 
19% environ. 

 

 

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le sexe en 
2020 

Source : Insee, RP2020 exploitation principale 

2.3.4  REVENUS IMPOSABLES ET 
PAUVRETE DES MENAGES EN 2020 
En 2021, il est recensé 1 196 ménages fiscaux à Aubais. Leur revenu disponible médian est 
de 26 650 euros. Il est supérieur à celui de la CCRVV (24 060) et à celui du département du 
Gard (21 330). 

La part des ménages fiscaux imposables est de 60%. 

Le taux de pauvreté sur la commune est de 9% environ. 

 

 

Points-clés du diagnostic : 

Aucun diplôme ou certificat
d'études primaires

BEPC, brevet des collèges,
DNB

CAP, BEP ou équivalent

Baccalauréat, brevet
professionnel ou équivalent

Diplôme de l'enseignement
supérieur de niveau bac + 2

Diplôme de l'enseignement
supérieur de niveau bac + 3 ou
bac + 4
Diplôme de l'enseignement
supérieur de niveau bac + 5 ou
plus
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2 952 habitants en 2020 

Une variation annuelle moyenne de la population de +2,2% entre 2014 et 2020. 

Une population qui vieillit : les plus de 60 ans représentent 27,5% de la population en 2020 
contre 22,4% en 2009. 

Une taille des ménages stabilisée à 2,35 occupants par ménage en 2020 ; 

Vof!ibvttf!eft!nˡobhft!eǃvof!qfstpoof!fu!eft!gbnjmmft!npopqbsfoubmft!< 

1 196 ménages fiscaux, 60% des habitants de la commune sont imposables, un taux de 
pauvreté sur la commune de 9% environ. 

 

Principaux enjeux pour la commune : 

Nbjoufojs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!dpnnvof!bv!wv!ev!wjfjmmjttfnfou!ef!mb!qpqvmbujpo. 

Qsfoesf!fo!dpotjeˡsbujpo!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!ubjmmf!fu!ef!mb!dpnqptjujpo!eft!nˡobhft!bgjo!
eǃbebqufs! mǃpggsf! fo! mphfnfout! fo! qbsujdvmjfs! qpvs! mft! qfstpooft! ˚hˡft! fu! mft! kfvoft!
ménages. 
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2.4 LOGEMENT  

2.4.1  ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 
Avec ses 1 481 logements recensés en 2020-!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!b!wv!tpo!qbsd!ef!
logement multiplié par trois depuis 1968. 

 

Évolution du nombre de logements 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2014 au RP2020 exploitations 
principales 

 

En 2020, plus de 80% du parc de logements sont des résidences principales. Les résidences 
secondaires représentent environ 9% du parc et environ 8,5% sont des logements vacants. 

La part des résidences secondaires a globalement fluctué depuis 1968. En 2020, il est 
recensé 134 sˡtjefodft!tfdpoebjsft/!Dǃftu!vo!opncsf!fo!ejnjovujpo!efqvjt!3124. 

En 2020, il est recensé 122 logements vacants sur la commune. Le nombre de logements 
vacants a fortement augmenté depuis 2009 (70*/!Dfdj!tǃfyqmjrvf!opubnnfou!qbs!vo!opncsf!
important de logements issus de successions non vendus et utilisés occasionnellement 
comme maisons secondaires pour les enfants ou conservés pour la retraite des 
successeurs. 

Concernant le type de logements, on note une légère diminution du taux de maisons de 0,4% 
entre 2009 et 2020 fu!ˡhbmfnfou!vof!mˡhˠsf!ejnjovujpo!ev!ubvy!eǃbqqbsufnfout!)-0,3%) 
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Évolution du nombre de logements par catégorie 

Sources : Insee, RP1967 à 1999 dénombrements, RP2014 au RP2020 exploitations 
principales 

2.4.2  CARACTERISTIQUES DU PARC DE 
LOGEMENTS 

2.4.2.1 Une majorité de grands logements 

En 2020, plus de 76,5% du parc de logements se compose de résidences principales de plus 
de 4 pièces. Cette part de grands logements a baissé depuis 2009 (78,6%). Un constat qui 
tǃfyqmjrvf!gbdjmfnfou!qbs!mb!qsˡqpoeˡsbodf!ef!nbjtpot!joejwjevfmmft!tvs!mf!ufssjupjsf/ 
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Résidences principales selon le nombre de pièces en 2020 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 
01/01/2020  

2.4.2.2 Un parc de logements relativement récent 

Plus de 22&!eft!mphfnfout!ef!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!pou!ˡuˡ!dpotusvjut!fousf!2:57!fu!2::1-!
vof!ufoebodf!rvf!mǃpo!sfuspvwf!˘!mǃˡdifmmf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!ef!Dpnnvoft!Si˫oz!Wjtusf!
Vidourle (CCRVV) et du département du Gard. Le parc ancien (construit avant 1946) est plus 
jnqpsubou!˘!Bvcbjt!rvǃbv!ojwfbv!ef!mb!DDSWW!fu!ev!eˡqbsufnfou!ev!Hbse!nbjt!hmpcbmfnfou!
le parc de résidences principales est plus récent à Aubais. 
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Résidences principales selon la période d'achèvement 

Source : Insee, RP2020 exploitation principale,  

 

2.4.2.3 Plus de la moitié des ménages installés depuis de 10 ans sur 

la commune 

Qmvt!ef!mb!npjujˡ!eft!nˡobhft!eǃBvcbjt!tpou!jotubmmˡt!efqvjt!qmvt!ef!21!bot!ebot!mfvs!
résidence principale. Le renouvellement de la population est peu important. 

 

Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale 

Source : Insee, RP2020 exploitation principale, 

2.4.2.4 Une grande majorité de propriétaires 

En 2020, plus de 76% des ménages sont propriétaires de leur résidence principale. Cette part 
est stable depuis 2014-!˘!mǃjowfstf!ef!mb!qbsu!eft!mpdbubjsft, qui diminue. 
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Résidences principales selon le statut d'occupation 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales 

2.4.2.5 Le parc de logements locatifs sociaux (LLS) 

La Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Wjepvsmf-!˘!mbrvfmmf!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!
bqqbsujfou-!oǃftu!qbt!dpvwfsuf!qbs!vo!Qsphsbnnf!Mpdbm!ef!mǃIbcjubu!)QMI*/ 

Avec 2 952 habitants à Aubais en 2020-!mb!dpnnvof!oǃftu!ˡhbmfnfou!qbt!dpodfsoˡf!qbs!
mǃbsujdmf!66!ef!mb!mpj!sfmbujwf!˘!mb!Tpmjebsjuˡ!fu!bv!Sfopvwfmmfnfou!Vscbjot!)TSV*!ef!eˡdfncsf!
3111-!rvj!jnqptf!bvy!dpnnvoft!ef!qmvt!ef!4!611!ibcjubout-!ef!ejtqptfs!eǃbv!npjot!31&!
de logements sociaux, porté à 36&!qbs!mb!mpj!qpvs!mǃBddˠt!bv!Mphfnfou!fu!˘!vo!Vscbojtnf!
Rénové (ALUR) de mars 2014. 

En 2020-!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!ejtqptf!de 20 logements sociaux à la résidence « Le chant 
des cigales º!)tfdufvs!ef!mǃBshjmjfs* 

La commune dispose également de 81!mphfnfout!ef!mǃFIQBE!«!Mft!Nb{fut!ef!mǃBshjmjfs!º!
)FIQBE!>!Fubcmjttfnfou!eǃIˡcfshfnfou!qpvs!Qfstpooft!Bhˡft!Eˡqfoebouft*/ 
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2.4.3  ÉVOLUTION DE LA CONSTRUCTION 
DEPUIS CES DIX DERNIERES ANNEES 

2.4.3.1 Logements autorisés sur la commune ces dix dernières 

années 

Selon les chiffres de la base de données Sitadel, entre 2013 et 2023, il a été autorisé 211 
logements à Aubais dont 150 logements individuels purs, 49 logements individuels groupés 
et 12 logements collectifs. 

On constate entre 2012 et 2017, une certaine dynamique de construction avec en moyenne 
une trentaine de logements autorisés par an puis un nouveau pic de construction en 2021. 
Les logements individuels purs sont toujours majoritaires dans les logements autorisés. 

 

 

Nombre de logements autorisés par type entre 2013 et 2023 

Sitadel, logements autorisés 

2.4.3.2 Permis accordés ces dix dernières années par la commune 

Entre 2014 et 2024, 217 permis pour la construction de logements ont été accordés par la 
dpnnvof-!tpju!vof!npzfoof!eǃfowjspo!21 permis accordés par an. 

 

De source communale : . 

- En 2020 : 14 logements, 
- En 2021 : 25 logements 
- En 2022 : 18 logements 
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- En 2023 : 17 logements  
- En 2024 : 28 logements 

 

 

Nombre de permis accordés pour des logements entre 2014 et 2024 

Source : Données communales 
  



42 

RAPPORT DE PRÉSENTATION 

 

Points-clés du diagnostic : 

1 481 logements en 2020 ; 

Une croissance constante du parc de logements mais une évolution qui ralentit ces 
dernières années avec 

+19% entre 1999 et 2009, +13% entre 2009 et 2014 et +11% entre 2014 et 2020 

Une majorité de maisons 

Une majorité et une progression des logements de grandes tailles et du nombre de 
propriétaires. 

Vof!npzfoof!eǃfowjspo!22 permis de construction accordés/an sur la période 2013-2023 
mais un très net ralentissement ces dernières années avec environ 18 logements/an.. 

 

Principaux enjeux pour la commune : 

Répondre à la demande et aux besoins en logements pour accueillir les jeunes ménages et 
les ménages plus modestes ; 

Engager la réalisation de logements sociaux ; 

Fodpvsbhfs!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mphfnfout!ef!qfujuft!ubjmmft!bv!wv!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!ubjmmf!fu!ef!
la composition des ménages ; 

Inciter à la réhabilitation des logements vacants, en particulier en centre ancien, afin de les 
remettre sur le marché ; 

Gbwpsjtfs!eft!gpsnft!vscbjoft!qmvt!efotft!qpvs!mjnjufs!mb!dpotpnnbujpo!ef!mǃftqbdf!fu!
maitriser le développement urbain. 
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2.5 ANALYSE URBAINE ET FONCIERE 

2.5.1  ÉVOLUTION DE LA TACHE URBAINE 
ET DU TISSU URBAIN 

2.5.1.1 Rappel historique 

Bien avant l'occupation romaine, on trouve des vestiges d'habitations sur le site d'Aubais, 
mais pratiquement rien, ensuite, jusqu'à l'approche du Moyen Âge. 

Le premier vocable spécifique, ALBAIS (Alba, inspiré par la falaise blanche où se situe le 
village) est relevé en 1096, date retenue en conséquence comme véritable début d'identité 
du village. Elle coïncide avec l'édification d'une tour de guet que suivront, quelque cent ans 
plus tard, un castrum et l'amorce d'un bourg à l'emplacement de l'actuelle place des Halles. 

 

Au XIIIème siècle : 

 

On y connaît un fort féodal de deux tours carrées, préfiguration de l'aile Nord du Château 
actuel, et autour duquel sont groupées quelques maisons. 

A cette même époque s'édifie le Moulin de Carrière, sur les bords du Vidourle qui sont à cet 
endroit sur le territoire d'Aubais. Destiné à la mouture des grains, il est très vite fortifié 
comme en témoignent les machicoulis et pierres à bossages qui y subsistent encore. 
Magnifiquement réhabilité aujourd'hui, il est lieu d'exposition et de loisirs et son plan d'eau 
sert de cadre à un club de canoë-Kayak. 

Il est également fait mention pour la première fois à cette époque de la Chapelle St Nazaire 
de Massillargues qui sera longtemps la paroisse indépendante d'Aubais, et reste toujours 
ouverte au culte à l'occasion de manifestations exceptionnelles.  

 

Au XIVème siècle et suivants : 

 

Le village subit comme tant d'autres les divers fléaux de la peste, des guerres et du 
brigandage avant de renaître au XVIème siècle à une activité plus normale. 

 

Au XVIIème siècle : 

 

Le baron Louis de Baschi, de souche toscane, entreprend la construction du Corps central 
et de l'escalier monumental du Château mais, protestant, en suspend les travaux et quitte le 
pays à la Révocation de l'Edit de Nantes. 
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Au XVIIIème siècle : 

 

Son fils, Charles de Baschi, dont les terres sont érigées en Marquisat, et qu'à Aubais on 
appelle aujourd'hui en toute familiarité " le Marquis ", poursuit la construction du Château 
avec ses deux ailes latérales, et agrandit la 

Cour d'honneur qui représentera jusqu'à cinq fois l'actuelle Place du Château. 

Très dégradé à la Révolution puis au fil du temps ses diverses parties appartiennent à 19 
propriétaires différents, ce qui en a compromis jusqu'ici à la fois l'entretien et le « classement 
» comme monument historique. 
Les terres du Marquis d'Aubais s'étendaient jusque loin du village, englobant notamment 
Gavernes, Christin, Junas..., et les habitants du centre d'Aubais spécifiaient fièrement qu'eux 
étaient d'AUBAIS MEMA (d'Aubais même). Le terme vient d'en être repris sur les panneaux 
d'entrée du village. 
 
Aujourd'hui : 
 
D'importantes opérations de réhabilitation ont été effectuées dernièrement par les soins des 
« Chantiers d'insertion » sur des monuments ou des sites aubaisiens, et notamment sur le 
vieux Moulin de Carrière, les Salles voûtées du Château, et plus récemment la Chapelle St 
Nazaire où les fouilles effectuées aux alentours immédiats ont permis de mettre à jour des 
fondations et les restes d'un cimetière du XIème siècle. 

2.5.1.2 ̂ wpmvujpo!vscbjof!kvtrvǃfo!3126 

Bwbou!2:66-!mǃvscbojtbujpo!tvs!Bvcbjt!tf!dpodfousbju!bvupvs!ev!dfousf!bodjfo!fu!fo!qbsujf!mf!
long de la RD142 qui mène à Aigues-Vives.  
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Entre 1955 et 1980, le village se développe peu mais de façon anarchique avec un mitage 
important du territoire. Les secteurs les plus touchés par le mitage ont été les abords du 
Difnjo!eǃBjhvft-Vives, le quartier Toutasor / Garrigouille, le Rieu et le Chemin des 
Masques. La plaine du Vidourle est également mitée. 
 

 
 
Fousf!2:91!fu!3111-!dǃftu!mb!qˡsjpef!pˮ!mb!dpnnvof!tǃftu!mf!qmvt!eˡwfmpqqˡf!bwfd!mǃfyqmptjpo!
des maisons pavillonnaires sur de grandes parcelles et de fait un mitage encore important 
ev!ufssjupjsf/!Mf!tfdufvs!ef!mǃPsfjmmf!opubnnfou!tf!eˡwfmpqqf!bjotj!rvf!mes quartiers du che-
njo!eǃBjhvft-Vives, du chemin des Masques, du Clapas, du Rieu et de Toutasor / Garrigouille 
qui est situé en limite avec Aigues-Vives. 
 
Pvusf!mǃbuufjouf!bvy!qbztbhft-!dpotˡrvfodf!ef!df!njubhf-!mb!dpnnvof!b!e˰!gbjsf!gbdf!˘!ef!
nvmujqmft!qspcmˠnft!eǃˡrvjqfnfout!;!wpjsjft!jotvggjtbouft-!beevdujpo!eǃfbv!qpubcmf/ 
 
Mb!dpnnvof!b!epod!ˡuˡ!bnfoˡf!˘!tf!epufs!eǃvo!QPT!fo!2:95/!Oˡbonpjot-!df!efsojfs!sfmfwbju!
ebwboubhf!eǃvof!sˡhvmbsjtbujpo!ef!mǃfyjtubou!rvf!eǃvo!wˡsjubcmf!qspkfu!vscbjo!fo!sbjtpo!ev!nj.
tage très important du territoire. 
 
Par la suite, de nombreuses modifications et révisions ont été engagées afin, notamment, 
eǃbebqufs!dfsubjoft!sˠhmft!rvj!bwbjfou!ˡuˡ!nbm!bqqsˡdjˡft!bv!sfhbse!ev!dpoufyuf!mpdbm/ 
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Bvkpvseǃivj-!dfuuf!ˡwpmvujpo!vscbjof!dpoevju!˘!vof!ejwjtjpo!ev!ufssjupjsf!fo!uspjt!«!rvbsujfst!º-!
déconnectés les uns des autres : 

¶ Mf!dfousf!bodjfo!fu!tft!fyufotjpot!wfst!mf!Opse!fu!mǃFtu!< 

¶ Le quartier Garrigouille dont le fonctionnement est davantage tourné vers la com-
nvof!eǃBjhvft-Vives dont il est mitoyen ; 

¶ Mb!{pof!ef!mǃPsfjmmf-!dpotujuvˡf!eǃvof!{pof!eǃbdujwjuˡt-!ef!rvbsujfst!tusjdufnfou!qbwjm.
mpoobjsft!fu!eǃˡrvjqfnfout!)tubef*/! 
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2.5.2  FORMES URBAINES 

2.5.2.1 Le centre ancien et ses extensions 

  

Mf!wjmmbhf!eǃBvcbjt!qsˡtfouf!vo!ujttv!vscbjo!efotf/!Mf!wjmmbhf-!mpohufnqt!fotfssˡ!ebot!tft!
sfnqbsut!dpotujuvˡt!qbs!mǃBwfovf!Fnjmf!Mˡpobse!fu!mb!spvuf!ef!Dpohˡojft-!eˡufsnjof!bjotj!
une densité au niveau des îlots particulièrement élevée. 
 
Les rues du village sont étroites, les immeubles comportent majoritairement un à deux 
étages. Les façades sont alignées de façon systématique à de très rares exceptions près. 
Ebot!mf!dbt!dpousbjsf-!vo!nvs!fo!qjfssf!ef!ubjmmf!bttf{!ˡmfwˡf!qfsnfu!eǃbttvsfs!ma continuité 
bâtie de la rue en développant en arrière une cour. 
 

 
 
Les parcelles les plus petites sont généralement construites à plus de 80-90% voir 100%. Les 
qbsdfmmft!mft!qmvt!wbtuft!dpoujovfou!eǃpggsjs!vof!dpvs!qbwˡf!pv!qmbouˡf!eǃbscsft!dfoufobjsft/ 
 
Mft!ejggˡsfouft!qmbdft!ev!wjmmbhf!qfsnfuufou!eǃbˡsfs!mf!ujttv!vscbjo/ 
 
Mf!dfousf!bodjfo!eǃBvcbjt!ftu!sjdif!eǃvo!qbusjnpjof!bsdijufduvsbm/!Pvusf-!mf!di˚ufbv-!wˡsjubcmf!
emblème de la commune avec sa place, son patrimoine religieux, ses halles, on recense de 
nombreuses façades ornementées qui font le cachet du vieux village. 
 
ʽ!mǃFtu!ef!mb!spvuf!ef!Dpohˡojft!fu!bv!Tve!ef!mǃbwfovf!Fnjmf!Mˡpobse-!mf!ujttv!vscbjo!tf!gbju!
qmvt!m˚dif-!po!qfvu!ejtujohvfs!mǃfyufotjpo!ebubou!ef!mb!gjo!ev!YJYˠnf!tjˠdmf!sftqfdubou!
mǃjnqmboubujpo!usbejujpoofmmf!eft!c˚ujnfout-!˘!mǃbmjhofnfou!mf!mpoh!eft!svft-!ef!mǃfyufotjpo!qmvt!
contemporaine avec la première vague du pavillonnaire périurbain. 
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Le village est, en effet traversé, par la RD 249, dite route de Congénies, et la RD 142, dite route 
eǃBjhvft!Wjwft!)rvj!efwjfoofou!mb!svf!Bsuivs!Nbcfmmz!fu!mǃbwfovf!Fnjmf!Mˡpobse!ebot!mf!ujttv!
urbain). 
 
Bgjo!eǃˡwjufs!mft!gmvy!ef!usbotju-!mf!SE!253!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!dpoupvsofnfou-!mb!SE!253b-!rvj!
évite la traversée du village. 
 
Le réseau de desserte du village est très dense avec des profils de rues souvent peu 
compatibles avec la circulation automobile. Des réflexions ont été menées sur le tissu ancien 
avec la mise en place de sens de circulation (voies à sens unique). 
 
Tj!dfsubjot!mphfnfout!ev!wjmmbhf!ejtqptfou!ef!hbsbhft-!df!oǃftu!qbt!mf!dbt!ef!opncsf!
eǃibcjubujpot/!Jm!fo!sˡtvmuf!vo!tubujpoofnfou!qbsgpjt!bobsdijrvf-!mf!mpoh!eft!wpjft/ 

2.5.2.2 Mǃibcjubu!joejwjevfm 

  

 
Mǃibcjubu!joejwjevfm!qfv!efotf!ftu!mb!qsjodjqbmf!gpsnf!vscbjof!ef!mb!dpnnvof/!Df!uzqf!
eǃibcjubu!tf!uspvwf!tvs les quartiers de Valcroze, du Clapas, des Eounes, de mǃBshjmjfs-!ef!
Hbssjhpvjmmf-!Wbmdbcsjˠsf!fu!ef!mǃPsfjmmf/ 
 
Les habitations individuelles se sont développées sur des parcelles de taille importante 
(entre 1 000 et 3!111!n3*-!fo!sbjtpo!opubnnfou!ev!gbju!rvf!dft!tfdufvst!oǃˡubjfou!qbt!
efttfswjt!qbs!mǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg/ 
 
Les constructions sont caractérisées par du pavillonnaire de plain-pied ou à un étage 
implantées majoritairement au dÒvs de vastes parcelles. Le plus souvent ces constructions 
sont « cachées » par un jardin largement arboré. 
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Mf!sˡtfbv!ef!efttfsuf!wjbjsf!ef!dft!rvbsujfst!tǃbqqvjf!tvs!eft!difnjot!svsbvy!ˡuspjut!)5!
nˠusft!nbyjnvn*!rvj!tpou!qfv!dpnqbujcmft!bwfd!mǃjoufswfoujpo!eft!wˡijdvmft!ef!tfdpvst/!
Ces chemins se terminent souvent en impasse, un réseau, non bitumé, de servitudes de 
passage assurant la desserte des habitations. 
 
 
Le quartier « Garrigouille » 
 
Topographie et environnement 
 
La topographie et le relief du quartier ne sont pas sans conséquence sur la forme urbaine du 
quartier, tant en matière de maillage viaire que de typologie bâtie. Les constructions sont 
jnqmbouˡft!ebot!vo!fowjspoofnfou!usˠt!cpjtˡ-!rvǃjm!dpowjfoesbju!ef!qsˡterver autant que 
possible. 
 
Accessibilité et desserte 
 
Situe au sud-ftu!ev!dfousf!bodjfo-!mǃbddˠt!efqvjt!Bvcbjt!bv!rvbsujfs!ef!Garrigouille se fait 
qbs!mf!difnjo!ev!Nbt!Tbjou!Kfbo!fu!mf!difnjo!ev!npvmjo!˘!wfou!eǃBjhvft/!Mb!djsdvmbujpo!bv!
tfjo!ev!rvbsujfs!tf!gbju!wjb!mf!difnjo!eft!Efupvst!fu!mf!difnjo!eft!Qjot!ef!mb!Npuuf/!Mǃfnqsjtf!
au sol de ces deux chemins est particulièrement faible, ce qui rend la circulation à double 
tfot!qbsujdvmjˠsfnfou!dpnqmjrvˡf-!ejggjdjmf!wpjsf!jnqpttjcmf/!Mǃbddˠt!bvy!ibcjubujpot!efqvjt!
ces deux chemins se fait ensuite via des chemins de terre peu praticables. 
 
Formes urbaines et densités 
 
Mf!rvbsujfs!tǃftu!dpotujuvˡ!ebot!mb!dpoujovjuˡ!ev!ujttv!vscbjo!eǃBjhvft-Vives, en limite com-
munale avec celle-ci. La topographie et le maillage viaire font que le quartier est uniquement 
dpnqptˡ!eǃibcjubu!joejwjevfm!«!mjcsf!º-!ejggvt/!Fo!sbjtpo!ef!mǃbctfodf!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfd.
ujg!tvs!df!tfdufvs-!mft!qbsdfmmft!tpou!ef!hsboef!ubjmmf-!fu!mǃfbv!qpubcmf!ftu!bdifnjoˡf!qbs!
Aigues-Wjwft/!Mft!mjnjuft!fousf!mft!efvy!dpnnvoft!of!tpou!eǃbjmmfvst!qbt!mjtjcmft!ev!gbju!ef!
la continuité du bâti. Toute densification de ce quartier semble impossible au vu des carac-
uˡsjtujrvft!ev!tjuf!fu!opubnnfou!eft!jnqpsubouft!ejggjdvmuˡt!eǃbddˠt/ 
 
Efotjuˡ!˘!mǃifdubsf!;!fowjspo!:!mphfnfout. 
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2.5.2.3 Mǃibcjubu!ejggvt 

  

 
Dft!{poft!eǃibcjubu!dpotujuvfou!vo!njubhf!eft!ftqbdft!obuvsfmt!fu!bhsjdpmft!fu!engendrent 
ef!gpsut!dp˰ut!eǃfyufotjpo!eft!sˡtfbvy!)wpjsjf-!fbv-!ˡmfdusjdjuˡ-Ǎ*/!Mb!qmbjof!ev!Mjwfsob!fu!mf!
Cpjt!ev!Evnbt-!˘!mǃPvftu!ev!ufssjupjsf!dpnnvobm!pou!ˡuˡ!ˡqbshoˡt/!Fo!sfwbodif-!po!uspvwf!
rvfmrvft!{poft!eǃibcjubu!ejggvt!qspdift!ev Vidourle et du Mas du Juge, sans pour autant 
pouvoir les qualifier de petits quartiers. 

2.5.2.4 La zone économique 

  

 

 

Jm!tǃbhju!eǃvo!tfdufvs!njyuf-!usbwfstˡ!qbs!mb!SE!23!)Spvuf!ef!Hbmmbshvft*!fu!bddvfjmmbou!mb!{pof!
eǃbdujwjuˡt!ef!mǃPsfjmmf/!Mf!ujttv!qbwjmmpoobjsf!d˫upjf!ejwfstft!fousfqsjtft!eǃbtqfdut!wbsjˡt/!Mft!
limites de la zone artisanale sont floues sur le terrain et rendent difficile la lisibilité du secteur, 
eǃbvubou!rvf!df!efsojfs!ftu!dpogspouˡ!˘!vo!qiˡopnˠof!ef!sˡtjefoujbmjtbujpo!bwbodˡf/ 
 
Mft!qbsdfmmft!tpou!ef!hsboeft!ubjmmft-!fu!mǃbttbjojttfnfou!ftu!bvupopnf!tvs!mǃfotfncmf!ev!
secteur. 
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2.5.3  ANALYSE DE LA CONSOMMATION 
EǃFTQBDFT! OBUVSFMT-! BHSJDPMFT! FU!
FORESTIERS AU COURS DES DIX DERNIERES 
ANNEES (2014-2024)  
 

Mǃbobmztf!ef!mb!dpotpnnbujpo!eft!ftqbdft!vscbjot-!bhsjdpmft!fu!obuvsfmt!b!ˡuˡ!fggfduvˡf!tvs!
la période 2014-2024 par la comparaison entre la photographie aérienne de la commune 
datée de 2014 fu!mǃˡubu!bduvfm!ef!mǃvscbojtbujpo!˘!Aubais (photo aérienne de 2024 et cadastre 
eǃbwsjm 2024). 

 

Bv!tfjo!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof-!mft!fotfncmft!c˚ujt!jogˡsjfvst!˘!2611!n±!oǃpou!qbt!ˡuˡ!sfufov!
bv!ujusf!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft. À contrario-!mǃfotfncmf!eft!ˡmˡnfout!tjuvˡt!fo!fy.
ufotjpo!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof!tpou!dpnqubcjmjtˡt/!! 

 

2.5.3.1 Bobmztf!ef!mb!dpotpnnbujpo!qpvs!mǃibcjubu 

Sur la période 2014-2024, environ 20,0 ha ont été urbanisés tvs!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!qpvs!
ef!mǃibcjubu!bwfd!fowjspo!20,80 ib!ev!ufssjupjsf!vscbojtˡt!qbs!fyufotjpo!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof!
existante en 2014 et environ 9,2 ib!qbs!dpncmfnfou!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof!ef!3114. 

Cette consommation a été la plus importante dans les secteurs du Village, du chemin des 
Nbtrvft!fu!ef!Wbmdbcsjˠsf/!Dǃftu!ebot!mf!tfdufvs!ef!Hbssjhpvjmmf!rvf!mb!dpotpnnbujpo!b!ˡuˡ!
la moins importante.  

2.5.3.2 Bobmztf!ef!mb!dpotpnnbujpo!qpvs!mǃbdujwjuˡ 

Sur la période 2014-2024, environ 2,9 ha ont été urbanisés tvs!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!qpvs!ef!
mǃbdujwjuˡ dont 1,33 ha bv! tfjo! ef! mb! {pof! eǃbdujwjuˡ! ef! mǃPsfjmmf ; 0,4 ha destinés au 
eˡwfmpqqfnfou!eǃbdujwjuˡt!bhsjdpmft fu!fowjspo!2-25!ib!qpvs!mb!dpotusvdujpo!eǃvo!ibohbs!
agricole 

2.5.3.3 Analyse de la consommation pour les équipements 

Sur la période 2014-2024, 2,38 ha ont été urbanisés tvs!mb!dpnnvof!eǃBvcbjt!bgjo!eǃz!
implanter de nouveaux équipements :  

- Le parc photovoltaïque : environ 0,84 ha.  

- Mǃˆubcmjttfnfou!eǃIˡcfshfnfou!qpvs!mft!Qfstpooft!Bhˡft!eˡqfoebouft!)FIQBE* : 
environ 0,58 ha.  

- La cantine scolaire-!svf!ef!mǃBshjmjfs : environ 0,33 ha.  
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- Tubujpo!eǃˡqvsbujpo : environ 0,65 ha  

2.5.3.4 Analyse de la consommation pour les activités de tourisme et 

de loisirs 

Sur la période 2014-2024, environ 555 m2, soit 0,055 ha de surface ont été urbanisés pour 
les activités de tourisme et de loisirs. Cette consommation concerne le lieu-dit « chemin de 
Cardione » qui abrite un hôtel-restaurant, « La villa Vicha », proposant un hébergement 
buzqjrvf!ebot!vo!dbesf!ef!wfsevsf!dpnqptˡ!opubnnfou!eǃvof!ej{bjof!ef!dibmfut!ebopjt-!
eǃvof!qjtdjof-!ef!dpvsut!ef!ufoojt-!eǃvo!ftqbdf!cjfo-être et détente. Cet établissement se 
fond dans un cadre paysager naturel préservé en offrant un parc au milieu de la garrigue 
bvcbjtjfoof-!dpousjcvbou!qmfjofnfou!˘!mǃbdujwjuˡ!upvsjtujrvf!ef!mb!dpnnvof/ 
 
Mb! {pof! eǃfowjspo! 5-:! ib! fyjtubju! eˡk˘! ebot! mf! QMV! qsˡdˡefou! fu! of! sfqsˡtfouf! qbt!
wˡsjubcmfnfou!vof!dpotpnnbujpo!opvwfmmf!eǃftqbdft/! 
 
 

Eǃbqsˠt!notre méthodologie, environ 25,40 ha ont été consommés entre 2014 et 2024 dont 
environ 20 ha pour mǃibcjubu.  
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2.5.3.5 Bobmztf!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!obuvsfmt-!bhsjdpmft!fu!

forestiers en lien avec la loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 : sur 

la période 2011-2021 

 

Mb!Gsbodf!tǃftu!gjyˡf-!ebot!mf!dbesf!ef!mb!mpj!Dmjnbu!fu!sˡtjmjfodf!bepquˡf!fo!bp˰u!3132!; 

¶ mǃpckfdujg!eǃbuufjoesf!mf!#{ˡsp!bsujgjdjbmjtbujpo!ofuuf!eft!tpmt#!fo!2050, 

¶ bwfd!vo!pckfdujg!joufsnˡejbjsf!ef!sˡevdujpo!ef!npjujˡ!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!
naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines années (2021-2031) par rap-
port à la décennie précédente (2011-2021). 

 

Mf!qpsubjm!ef!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!tpmt!eˡgjojt!mft!ufsnft!fu!mb!nˡuipef!vujmjtˡf :  

Mb!opujpo!eǃartificialisation est définie, dans la loi « Climat et résilience », comme « l'altération 
durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions 
biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occu-
pation ou son usage ». Cette définition a depuis été complétée par un décret ciblant quels 
types de sols sont ou non artificialisés. 

La consommation  des espaces naturels, agricoles et forestiers est entendue comme la créa-
tion ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné » (loi « Climat et 
résilience » article 194). 

Bjotj-!jm!ftu!oˡdfttbjsf!ef!dpoob˦usf!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!fousf!3122!fu!3132!tvs!mb!
dpnnvof/!Qpvs!dfmb-!m(ˆubu!b!njt!fo!mjhof!vo!Pctfswbupjsf!ef!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!mf!5!kvjmmfu!312:-!
ebuf!ev!qsfnjfs!boojwfstbjsf!ev!Qmbo!cjpejwfstjuˡ/!Jm!sˡqpoe!˘!mǃpbjectif fixé par le Plan (action 
8*!ef!qvcmjfs!vo!ˡubu!boovfm!ef!mb!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!fu!ef!nfuusf!˘!ejtqptjujpo!eft!
territoires et des citoyens des données transparentes et comparables à toutes les échelles 
territoriales.  

Eǃbqsˠt!mf!Qpsubjm!ef!m(bsujgjdjbmjtbujpo!eft!tpmt-!fowjspo!15,4 ha ont été consommés entre 
2011 et 2021 dont environ 12,3 ib!qpvs!mǃibcjubu.  

 

 
Consommation totale (en hectares) entre 2011 et 2021 ƿ Dpnnvof!eǃBvcbjt. Source : Portail de 
l'artificialisation des sols ; Cerema, 2024, Fichiers fonciers 2011-2022, données mises à jour au 1er 
janvier 2022 
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Dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!˘!eftujobujpo!eǃibcjubu!fousf!3011 et 2021 ƿ Dpnnvof!eǃBvcbjt/ Source : 
Portail de l'artificialisation des sols ; Cerema, 2024, Fichiers fonciers 2011-2022, données mises à jour 

au 1er janvier 2022.  
 

2.5.4  ANALYSE DES DISPONIBILITES FONCIERES, 
DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE 
NVUBUJPO!EF!MǃFOTFNCMF!EFT!FTQBDFT!CBUJT 

Mǃbobmztf!ev!ujttv vscbjo!fyjtubou!ef!mb!wjmmf!eǃBvcbjt!met en relief un potentiel de production 
ef!opvwfbvy!mphfnfout!bv!tfjo!ef!mǃfowfmpqqf!vscbjof, à la fois par : 

¶ mobilisation des disponibilités résiduelles au sein du tissu urbain existant (« dents 
creuses »), 

¶ densification et mutation  du tissu urbain existant et partiellement bâti (divisions par-
cellaires potentielles) 

 

2.5.4.1 Méthode utilisée pour estimer le potentiel de production de 

logements au sein du tissu urbain existant eǃBvcbjt : 

Mǃbobmztf!tvjwbouf!b!ˡuˡ!fggfduvˡf!ef!nbojˠsf!dpoufyuvbmjtˡf, en prenant en compte la réalité 
ev!ufssbjo!ef!mb!dpnnvof/!Fmmf!b!ˡuˡ!nfoˡf!tvs!mb!cbtf!ef!mǃbobmztf!ef!mb!qipuphsbqijf!bˡ.
rienne, du cadastre, de la connaissance des projets de constructions lancés récemment ou 
en cours, et complétée par des vérifications sur le terrain.  

Ont ainsi notamment été exclues les parcelles :  

- concernées par un permis de construire en cours,  

- situées en zone inondable inconstructible et en aléas très élevé feux de forêt (Porter 
à connaissance sur la prise en compte du risque feux de forêt de la préfecture du 
Gard en date du 11 octobre 2021), 

- traversées par des servitudes eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf! 

- situées en emplacement réservé ou en EBC du PLU 
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- impossibles à desservir par des voiries (parcelles enclavées) ou les réseaux, 

- dont le redécoupage est impossible de par mǃjnqmboubujpo!ef!mb!dpotusvdujpo!fyjt.
ubouf!)jnqmboubujpo!bv!dfousf!ef!mb!qbsdfmmf!of!qfsnfuubou!qbt!eǃfo!eˡubdifs!vof!
qbsujf!bquf!˘!bddvfjmmjs!vof!opvwfmmf!dpotusvdujpoǍ*-!fudǍ 

- dont la topographie est trop accentuée 

Mft!dsjuˠsft!eǃjefoujgjdbujpo!eft!ftqbdft!joufstujujfmt (dents creuses et potentiels de division 
parcellaire) sont les suivants : 

¶ Eˡmjnjubujpo!eǃfoujuˡt!vscbjoft!fo!dpiˡsfodf!bwfd!mǃbobmztf!ef!mb!npsqipmphjf!vs.
baine actuelle ; 

¶ Définition de densités cibles par entité urbaine et définition des tailles des terrains 
djcmft!˘!jefoujgjfs!dpnnf!qpufoujfm!gpodjfs-!fo!dpiˡsfodf!bwfd!mǃpckfdujg!ef!efotjgj.
cation fixé ; 

¶ Repérage exhaustif des terrains urbanisables dans chaque entité urbaine au regard 
eft!dsjuˠsft!gjyˡt!qpvs!mǃfoujuˡ!< 

¶ Exclusion de parcelles par la commune ne répondant pas aux critères définis ou trop 
enclavées ou trop difficilement accessibles.  

¶ Dbmdvm!eǃvo!qpufoujfm!ef!mphfnfout!uiˡpsjrvf!qbs!ufssbjo!jefoujgjˡ/ 

 

2.5.4.2 Le potentiel foncier 

Mǃˡuvef!qpufoujfm!gpodjfs!qfsnfu!ef!nfuusf!fo!fyfshvf!75 logements en dent creuse, 26 en 
division parcellaire, 29mphfnfout!fo!sˡjowftujttfnfou!tfdufvs!ef!mǃPsfjmmf. Soit un total de 
130 logements potentiels. 

Jm!oǃftu!dfqfoebou!qbt!fowjtbhfbcmf!rvf!upvt!dft!ufssbjot!tpjfou!njt!fo!wfouf!fu!dpotusvjut!
à court terme. Le SCoT Sud Gard efnboef!eǃappliquer une rétention sur les surfaces du 
potentiel foncier. Un taux de rétention de 60% a été appliqué sur les dents creuses et un taux 
de 65% de rétention sur les divisions parcellaires, le réinvestissement Oreille Nord et le réin-
vestissement Oreille Ouest.  

Ainsi, sur les 14,18 ha de surface total que représente le potentiel, seulement 5,33 ha seront 
utilisés pour la production des 130 logements potentiels théoriques. Cela représente une 
densité de 25 mphfnfout!˘!mǃifdubsf, ce qui est compatible avec les objectifs du SCOT Sud 
Gard. 
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